
 

 
 

Ont assisté à la séance : : MM. et Mmes JACQUEMOT Maire, REMOND, GORRET, JOLIVET, ROUSSEAU, 
CHIQUOT, GERMAIN, LEGENDRE, PLIOT, EROSTATE. 
Absents excusés :   MME CLAVEAU (pouvoir à MME JOLIVET) 
   M MESSANT 
Absent :    M. COCHET 
Secrétaire de séance : MME JOLIVET Catherine 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

1/ Compte rendu du Conseil Municipal du 10 octobre 2023 

Approbation du compte-rendu du conseil municipal du 10 octobre 2023, à l’unanimité. 
 

2/ DECISION MODIFICATIVE 

En 2022, la commune a bénéficié du « filet de sécurité » pour faire face à certaines dépenses (7 545€). 

En 2023, en raison d’une évolution positive de notre épargne et malgré l’augmentation de nos dépenses 

de fonctionnement, nous avons fait l’objet d’un prélèvement sur l’acompte versé. 

Le Conseil Municipal Approuve, à l’unanimité la décision modificative nécessaire. 
 

3/ REGLEMENT DES CIMETIERES 

Le Conseil Municipal, à 9 voix Pour et 1 voix Contre (M Valéry LEGENDRE). 

Décide de rajouter au règlement des cimetières, pour les cases de columbarium, l’obligation de 

commander des plaques à la charge des familles (plaques à 80€ sans gravure).  
 

4/ TARIF DES COLUMBARIUM 

Actuellement le columbarium d’Aubepierre est complet (4 cases). 

Celui d’Ozouer le Repos comporte 11 cases dont 8 occupées. 

Le tarif des cases et des cavurnes sera revu au prochain conseil municipal. 
 

5/ CITY STADE 

Après étude de plusieurs devis, un projet de city stade a retenu l’attention du Conseil Municipal, qui 

autorise Madame le Maire à faire les demandes de subventions (9 voix Pour et 1 Contre = M Valéry LEGENDRE). 
 

6/ REGLEMENT CANTINE 

Pour les familles qui ne paient pas leur facture, à la date butoir (au 20 du mois suivant). 
Le conseil municipal Décide d’appliquer une pénalité de 30€ sur la facture suivante. 
 

7/ SCHEMA DIRECTEUR DE L’EAU 

A l’unanimité, le Conseil Municipal autorise Madame le Maire à lancer la procédure concernant l’étude 
du Schéma Directeur de l’Eau et à demander les subventions. 
 

8/ Informations diverses 

26 novembre 2023 : Repas des anciens – 9 décembre 2023 : Inauguration du Clocher + Gospel -                       
14 janvier 2024 : Vœux de la Municipalité.  
 

Le Secrétaire de Séance      Le Maire, 
C. JOLIVET        B. JACQUEMOT 

 

COMPTE RENDU DU CONSEIL 

MUNICIPAL du 9 novembre 2023 


